Chantal Bélisle :

Je crois qu’on peut commencer. Bonjours à toutes et à tous. Bienvenue ici. Je suis Chantal Bélisle, la registraire-adjointe de l’Ordre. 

Tout d’abord quelques questions de logistiques avant de commencer. 

Sur votre écran en bas à gauche vous avez un bouton qui vous permet de choisir la langue. Aujourd’hui nous allons parler en français et en anglais donc vous pouvez choisir la langue de votre choix. Donc vous pouvez sélectionner la langue que vous souhaitez écouter, vous avez le français, l’anglais et le langage des signes. 

Donc bienvenue à ce webinaire de l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario sur la recommandation la plus récente qui porte sur les limites professionnelles. 

Je voudrais rappeler que dans notre Ordre, nous sommes sur les territoires traditionnels des Wendats, Anishnabés, Haudenosaunees, Métis et MIssissaugas. 

Il est clair que pendant la pandémie, nous avons dû changer notre façon de vivre, de travailler et d’ap…

[Sans interprétation] Merci. Merci de la souplesse dont vous avez fait preuve quotidiennement et du courage avec lequel vous avez relevé les défis. Merci de votre persévérance et de votre dévouement. Nous reconnaissons les efforts que vous déployez pour assurer la continuité de l’éducation des élèves de l’Ontario. Vos contributions sont précieuses et sachez qu’elles sont très appréciées. 

Nous reconnaissons aussi que les parents, les familles ont dû jongler avec de nombreux rôles à domicile. Nous reconnaissons que ça n’a pas été facile et que votre vie a changé. Vous avez aussi démontré une résilience remarquable, de même que les membres de la profession enseignante, à naviguer un environnement très distinct et d’avoir réussi à vous adapter à la nouvelle réalité. 

[L’interprétation reprend] Nous passons maintenant avec des interactions qui sont différentes, du présentiel en ligne, et nos foyers sont devenus des espaces hybrides de bureaux et de salles de classe et les espaces physiques sont devenus flous au fur et à mesure que nous nous adaptons aux règles et aux restrictions qui sont celles de la COVID et il est évident qu’il faut bien comprendre cela et être conscient de garder des distances professionnelles.

Cette information est très importante aussi pour les parents. Il faut le faire savoir de façon à ce que tout le monde soit vigilent si jamais les frontières sont dépassées. La raison d’être de l’Ordre est justement de protéger les enfants en règlementant la profession et parmi nos devoirs, il s’agit d’assurer la formation continue de tous les enseignants certifiés de l’Ontario, soit 230 000 enseignants certifiés. 

Avant de commencer, je voudrais vous rappeler comment chaque recommandation est conçue, parce que c’est assez complexe. 

Tout d’abord, le choix du sujet qui dépend de la recherche et des concertations avec nos membres et le public. Ensuite, on fait une recherche approfondie avant la rédaction et puis chaque version est ensuite examinée, corrigée afin d’avoir un contenu qui soit précis et juste trouver le bon ton. Nous assurons ensuite une relecture minutieuse et notre conseil finalement le finalise avant publication.

Assurer la formation continue des enseignants certifiés est au cœur de notre mandat. Les recommandations servent de fondement à la fois à une autoréflexion et au dialogue professionnel. Elles identifient aussi les considérations juridiques et disciplinaires fondées sur les normes élevées d’exercice et de déontologie de la profession enseignante de l’Ontario. De plus, elle fournit des questions utiles que les pédagogues peuvent se poser sur leur propre compréhension que ce que sont les limites professionnelles et comment apprendre. 

[Sans interprétation] Qui doit prêter attention? 

En bref, tout le monde. Toutes les personnes certifiées et qualifiées pour travailler dans les écoles et systèmes scolaires financés par les fonds publics ainsi que celles qui travaillent dans les écoles privées et indépendantes et qui choisissent d’être certifiées par l’Ordre. 

C’est toujours et avant tout aux pédagogues qu’incombe la responsabilité de définir et de maintenir des limites professionnelles. C’est pourquoi cette discussion est primordiale pour la pratique professionnelle.

Ce soir, notre registraire et chef de la direction, Derek Haime, tracera les grandes lignes de notre recommandation sur les limites professionnelles à l’intention des membres de la profession certifiés par l’Ordre. Ce survol est suivi d’une table ronde d’experts et d’une séance de questions et de réponses. N’hésitez pas à envoyer vos questions à liaison@oeeo.ca. 

Et maintenant, sans plus tarder, j’invite Derek à vous parler de la recommandation de l’Ordre sur les limites professionnelle. 

Derek? 

Derek Haime :

[L’interprétation reprend] Avant de rentrer en détail dans cette recommandation, je voudrais commencer par vous  montrer cette vidéo. 

[Vidéo]

Texte :

Ontario College of Teachers – Setting the Standard for Great Teaching

Narration :

Saviez-vous qu’en Ontario, les enseignants font parties d’une profession règlementée comme les médecins, les infirmières, les avocats. L’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario règlemente la profession enseignante dans l’intérêt public. Il fixe les normes de formation à l’enseignement et de perfectionnement professionnel, il délivre l’autorisation d’enseigner et parfois, s’il y a des inquiétudes, il mène également des enquêtes sur le comportement d’un de ses membres. 

Texte :

Concerns 

Narration :

L’Ordre fournit aussi des conseils aux pédagogues sous la forme de recommandations professionnelles dont celle-ci qui souligne l’importance de respecter les limites professionnelles. 

Texte :

Professional boundaries – Responsible conduct in an ethical, professional and lawful way

Narration :

La recommandation explique ce qui constitue une conduite responsable d’un point de vue déontologique, professionnel et juridique. 

Texte :

All OCTs including consultants, principals, directors of education, non-school board

Narration :

Tous les enseignantes et tous les enseignants agréés de l’Ontario sont concernés, qu’ils soient conseillers pédagogiques, des directeurs d’école, des directeurs de l’éducation et même s’ils occupent un poste ailleurs qu’au sein d’un conseil scolaire. 

La recommandation oriente les pédagogues sur les limites à respecter en tout temps dans le cadre de leur pratique quotidienne à l’école et dans leur communauté.

Texte :

Verbal – Physical – emotional – social / Ensure structure security and predictability in all learning environments

Narration :

Par « limites », on entend les distances verbales, physiques, affectives, et sociales qu’un pédagogue doit maintenir pour garantir la structure, la sécurité et la prévisibilité dans tous les environnements d’apprentissage.     

Texte :

Suggestive language – Inappropriate jokes – Physical contact 

Narration :

La recommandation donne plusieurs exemples de transgression de limites : utiliser, par exemple, un langage suggestif avec les élèves, raconter des blagues de nature sexuelle ou raciale, avoir un contact physique inapproprié comme étreindre un élève.  

Texte :

Action and self-reflection framework 

Narration :

La recommandation inclut un cadre d’action et d’autoréflexion afin d’aider les pédagogues à reconnaître un problème potentiel afin de pouvoir signaler au besoin.

Texte :

The advisory is intended as practical advice

Narration :

Cette recommandation est pratique. C’est une série de recommandations que l’Ordre a publiée et qui porte sur l’utilisation des moyens de communication électroniques, de devoir le signaler si un enfant est maltraité ou sur une faute professionnelle.

Texte :

Multiple roles with colleagues, parents and the community

Narration :

Le pédagogue professionnel joue divers rôles en tant que collègue, que parent ou membres de la communauté. 

Texte :

OCTs should never assume

Narration :

Les enseignants ne doivent jamais déduire que les comportements qui ne sont pas spécifiquement interdits sont acceptables. 

Texte :

Consult with a supervisor

Narration :

En cas de doute, ils devraient consulter un superviseur. 

Texte :

Rural – Religious – Diverse / Professional boundaries

Narration :

Les pédagogues qui vivent et travaillent dans les communautés rurales et éloignées ou encore dans des centres religieux peuvent peut-être envisager d’autres mesures pour maintenir les limites professionnelles. Ça aussi c’est inclus dans les recommandations de l’Ordre.    

Texte :

Setting and maintaining professional boundaries is an ongoing professional obligation

Narration :

Établir et maintenir les limites professionnelles constitue une obligation constante où que vous viviez et c’est toujours au pédagogue qu’il incombe de fixer les limites et de les maintenir. 

En développant une meilleure compréhension des normes de déontologie qui régissent votre pratique et votre conduite professionnelle, vous pouvez être conscients de vos propres gestes. 

Texte :

Ontario College of Teachers – Setting the Standard for Great Teaching – www.oct.ca

Narration :

Si vous voulez en savoir plus, la recommandation professionnelle au complet est disponible sur le site oeeo.ca

[Fin de la vidéo]

Derek Haime :

Je sais que ça a été très court et maintenant on va essayer de comprendre plus en détail et comprendre d’abord pourquoi. Pourquoi est-il si important que les pédagogues comprennent cet enjeu des limites professionnelles et que les parents en prennent connaissance? 

L’interaction entre enseignants et élèves est tout à fait unique. Comment? Eh bien tout d’abord, ils sont en étroite proximité, ils passent beaucoup de temps ensemble et donc les enseignants doivent évaluer et répondre aux besoins d’apprentissage de chacun. 

Texte :

Educators hold unique roles

· Proximity and time
· Imbalance of power (authority and age)
· Learning environments: virtual and in-person
· Multiple roles in the community

Derek Haime :

Il y a un déséquilibre de rapport de force parce que les pédagogues détiennent l’autorité sur les élèves. Ensuite, les élèves sont plus jeunes et donc plus vulnérables. Les milieux d’apprentissage, notamment avec la COVID, sont devenus plus flous puisqu’il y a de plus en plus d’apprentissage en ligne ou hybride qui ont transformé nos foyers en salles de classe, et les pédagogues peuvent aussi avoir d’autres rôles dans la communauté comme entraîneur d’une équipe de sport, par exemple. 

Texte :

What are boundaries?

“The verbal, physical, emotional and social distances that an educator must maintain in order to ensure structure, security, and predictability in an educational environment.”

NASDTEC

Derek Haime :

Donc qu’est-ce que c’est que des limites?

En fait, c’est la distance verbale, physique et affective pour garantir la structure, la sécurité et la prévisibilité dans tous les milieux d’apprentissage. En bref, les limites sont ce que nous devons établir et maintenir pour préserver l’apprentissage et le bien-être autour des élèves en tant que pédagogues. 

L’Ordre adhère à la National Association of States Directors of Teacher Education and Certification, la NASDTEC qui est un organe réputé sur la gestion des décisions disciplinaires touchant les pédagogues et elle définit justement les limites en tant que distance verbale, physique, émotionnelle et sociale qui doivent maintenir donc l’ordre, la sécurité et la prévisibilité. 

Texte : 

Boundaries, blurs and violations

· Communication – Tone, language, inappropriate jokes, intimate discussion, etc.
· Physical – Inappropriate/unwarranted/unwanted: eye contact, touching, etc.
· Emotional – Preferential, emotional dependency, friend/confidante, etc.
· Relationships – Flirting, romantic feeling, private/personal meetings, etc.
· Technology – After hours / inappropriate texts/messaging, social media, etc.
· Financial – Singling students out: gifts, money in a preferential manner, etc.

Derek Haime :

Il existe plusieurs types de flou ou de transgression des limites mais parmi les plus fréquentes vous avez celles de communication, par exemple, en utilisant un ton qui n’est pas professionnel, en faisant des blagues racistes ou sexuelles, en utilisant un vocabulaire qui n’est pas approprié pour une tranche d’âge ou être trop familier. 

Physiques aussi, c’est-à-dire, par exemple, fixer du regard une partie – ou avoir un contact physique, par exemple, une étreinte, embrasser, chatouiller, masser, pousser, frapper, bousculer. Et il y a aussi des limites qui soient plus affectives : accorder, par exemple, un traitement préférentiel, encourager un élève à développer une dépendance affective ou se présenter comme un ami ou un confident. 

Ensuite, vous avez les relationnelles. Ça c’est assez évident. Par exemple, flirter ou exprimer des sentiments amoureux, rencontrer des élèves seul à l’extérieur de l’école, hors du contexte éducatif sans que les parents ou un superviseur en ait connaissance. Par exemple, aller prendre un café ou participer à un évènement social. 

Ensuite, la technologie c’est plus épineux parce qu’on télé-travaille aujourd’hui. Donc il faut vraiment utiliser les plateformes numériques agréées par votre employeur, s’assurer que les contenus soient appropriés pour un public scolaire, éviter les courriels, les textos ou encore les messages personnels ou utiliser les comptes des réseaux sociaux. 

Enfin, il y aussi les limites financières, ça voudrait dire donc viser un ou plusieurs élèves en lui donnant des cadeaux ou de l’argent de façon privilégiée. 

Il est absolument essentiel de savoir qu’il y a aussi d’autres types de transgression des limites. Cette liste n’est pas exhaustive et c’est la même chose sur la recommandation. 

Texte :

Grooming

⚠	Leads to sexual abuse
⚠	Conscious, deliberate and carefully planned
⚠	Manipulates the perception of children and adults – to gain access
⚠	Normalizes and desensitizes inappropriate behaviour
⚠	Can begin innocently, if a teacher is conflicted

Derek Haime :

Je voudrais souligner que la grande majorité des enseignants agréés de l’Ontario sont de bons pédagogues dévoués et attentionnés. Certains, même s’ils sont rares, peuvent chercher à manipuler les élèves pour les préparer en fait à une future relation sexuelle. 

Le pédopiégeage est une approche consciente, délibérée et soigneusement orchestrée et il consiste à manipuler la perception des élèves et des adultes pour gagner leur confiance. C’est progressif afin de normaliser et d’anesthésier le comportement inapproprié pour qu’il y ait de moins en moins de chance que l’enfant en parle ou qu’on puisse le croire. Le point de départ peut être parfaitement innocent, notamment si l’enseignant se questionne sur son rôle et fait passer ses propres envies avant le bien-être de l’élève. 

Le pédopiégeage se caractérise par des transgressions des limites dont j’ai parlé avant. Par exemple, échanger sur des comptes personnels de réseaux sociaux, rencontrer les élèves en-dehors de l’école sans autorisation préalable de l’employeur, faire montre de favoritisme ou avoir des contacts physiques. 

Texte :

By the numbers: child sexual abuse

· 750 cases: 1,272 students and 714 offenders
· 87 per cent of the offenders were male
· 86 per cent of all offenders were certified teachers

· 3/4 victims were female compared to 1/4 male
· High school: 69 per cent v. 69 per cent
· Middle school: 17 per cent v. 20 per cent 
· Elementary school: 14 per cent v. 11 per cent

· Grooming: identified in 70 per cent of the cases (excluding cases involving child pornography)

Derek Haime :

Voici les statistiques nationales sur la maltraitance des enfants entre 1997 et 2017 publiées par le Centre canadien de protection de l’enfance. Ces chiffres sont importants parce qu’ils portent sur les abus sexuels. Ce sont des chiffres qui sont donc trop élevés et ça veut dire que chaque chiffre est une victime, un enfant victime de sévices sexuels. Chaque cas et un cas de trop. Ces chiffres sont conséquents et parlant. Il y a plus de victimes que de contrevenants et en plus, la plupart sont des enseignants agréés.

La grande majorité des victimes sont des filles et les risques augmentent avec l’âge. Notez également que dans 70 % des cas, il y a eu pédopiégeage. 

Texte :

Blurred boundary or breach?

Breach
· Obvious and goes against good judgment
· Grooming
· Flirting
· Private meetings
· Personal / romantic / sexual relationship

Blurred
· Subtle and hard to define, sometimes with good intent

· A teacher similar in age to their students
· Common interests 
· Similar tastes in music
· Peers / friends
· Closeness

Derek Haime :

Ces cas dans les statistiques sont des transgressions claires à l’encontre de tout discernement, par exemple, quand on développe une relation amoureuse. Il y a aussi des cas, par contre, où les choses sont plus floues. Une limite floue peut être tout simplement un jeune enseignant d’une tranche d’âge qui est assez proche de ses élèves et qui les considère à tort comme des amis ou qui a des centres d’intérêt ou des goûts similaires. Cette proximité peut entraîner un comportement à risque en apportant donc plus d’attention à un élève en particulier.

Est-ce que vous comprenez qu’une telle situation peut rendre les limites floues même avec les meilleures intentions du monde?

Texte :

The bottom line

✘ Intent does not matter

✓ What matters:
· Student safety and well-being
· Student perception

The onus is always on the educator to set and maintain boundaries.

Derek Haime :

Au final, la sécurité et le bien-être de l’enfant doivent passer avant tout et avant l’intention du pédagogue. Ce qui compte c’est l’impact du comportement de l’enseignant sur l’élève et il incombe toujours à l’enseignant de fixer et de maintenir les limites parce que ça relève vraiment de ses responsabilités. 

Texte :

Our policy

By law, those found guilty of professional misconduct of sexual abuse will lose their license to teach. Other forms of professional misconduct are also grounds for discipline.
ZERO TOLERANCE

Derek Haime :

L’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario applique une tolérance zéro vis-à-vis d’abus sexuels. Ceux reconnus coupables seront automatiquement radiés et perdront leur autorisation d’enseigner. D’autres formes de faute professionnelle peuvent entraîner des mesures disciplinaires. 

Et on a regardé donc les limites. Maintenant regardons la pente vers laquelle on risque de glisser si on enfreint ces limites et regardons ce qu’on peut faire en tant que pédagogue. 

Texte :

Follow this framework

· Recognize
· Review
· Report
· Reflect

Derek Haime :

La bonne nouvelle c’est que la recommandation, qui est disponible sur oeeo.ca, donne un cadre d’action et d’autoréflexion. 

Il faut d’abord savoir reconnaître le problème, l’enjeu potentiel et rassembler les faits et les preuves, examiner et évaluer ce que vous savez dans une situation et son contexte et voir s’il faut en savoir plus. Mais en fait, il y a encore beaucoup plus de choses écrites dans la recommandation donc je vous invite à la lire.

Il est important également de signaler les choses. Si vous êtes témoin ou si vous soupçonnez un cas de transgression des limites, il faut le signaler. Tous les enseignants agréés ont une obligation juridique de le signaler. 

Et enfin, réfléchissez à vos propres gestes. Est-ce que vous connaissez les différentes limites? Est-ce que vous avez rempli vos obligations professionnelles? Est-ce que vous avez besoin d’aide, de ressources? Avez-vous pris le temps de réfléchir à vos propres actions?

Il y a en tout 26 questions dans la rubrique « Réfléchir » dans la recommandation donc je vous invite à la regarder. Nous vous encourageons aussi à en discuter avec vos collègues dans le cadre de vos activités professionnelles et de formation continue.

Texte :

Boundaries define professionalism

· Greater self-awareness
· Sensitivity to overstepping
· Good judgment 
· Common sense
· Transparency
· Consent from parents / guardians

Derek Haime :

Les limites professionnelles sont des garanties de professionnalisme pour tous les enseignants agréés. En tant qu’enseignants, vous devez être encore plus conscients que d’autres métiers de vos propres faits et gestes. Vous devez veiller à ne pas outrepasser votre rôle, à faire preuve de discernement et de bon sens, et il faut être transparent; est-ce que vous avez le consentement des parents, des tuteurs ou d’autres personnes qui surveillent vos actions?

Texte :

Additional resources

· Professional Advisories:
· Duty to Report
· Use of Electronic Communication and Social Media
· Professional Misconduct of a Sexual Nature
· Workplace policies and practices

Derek Haime :

Et enfin, je voudrais vous indiquer d’autres ressources supplémentaires à lire avec celle-ci, par exemple, celle sur l’utilisation des moyens de communication électroniques et des médias sociaux, celle sur le devoir de signaler qu’un enfant est maltraité ou victime de négligence et celle sur la faute professionnelle d’ordre sexuel. 

Et enfin, vérifiez auprès de votre employeur les pratiques et mesures en vigueur parce qu’il y a là une mine d’informations très utiles pour en connaître plus. 

Texte :

Ontario College of Teachers

Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario

Derek Haime :

Et maintenant je voudrais vous présenter les panelistes de ce soir. 

Tout d’abord, nous avons Noni Classen qui est directrice de l’éducation au Centre canadien de protection de l’enfance. Bonjour Noni. 

Noni Classen :

Bonjour.

Derek Haime :

Il y avait un petit décalage. 

Et puis nous avons Laina Andrews qui est surintendante de l’éducation du conseil scolaire du district de Hastings and Prince Edward. 

Laina Andrews :

Bonjour. Bonsoir. 

Derek Haime :

Et enfin, nous avons Linda Lacroix, la directrice des enquêtes et des audiences de l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario.

Linda Lacroix :

Bonjour.

Derek Haime :

Noni, Laina et Linda ont leurs propres réflexions, leur propre expertise sur les limites professionnelles et elles vont nous donner donc une vision très générale sur les conséquences que cela peut avoir sur les enfants, sur ce que signifient les limites professionnelles et quelles retombées il y aura en cas de transgression. 

Donc si vous avez des questions, vous pouvez les envoyer à liaison@oeeo.ca. Nous avons déjà reçu quelques questions et donc je propose que nous commencions sans plus attendre. 

Donc la première fois nous avons – tout d’abord nous avons vu des statistiques qui paraissent assez faibles : moins de 1 000 enseignants étaient impliqués donc alors pourquoi accorder autant d’importance à ce sujets des limites professionnelles? 

Noni, est-ce que vous pouvez commencer?

Noni Classen :

Yes. Professional boundaries are really critical. It really is the way that we inhence safety in schools and prevent harmed children …et pour prévenir ces problèmes donc c’est une opportunité de prévenir ces choses et ils ont du coup un rôle très essentiel.

C’est quelque chose aussi qui est essentiel pour établir des rapports sains entre les professeurs et les étudiants, et les écoles ont un rôle fondamental. Ce sont des adultes qui prennent soin et qui protège les enfants en-dehors de leur maison. Donc il faut prendre le temps et donner des conseils et je trouve ça très important.

Les enfants ne racontent pas souvent ce genre d’incident des abus ou des comportements peu corrects donc quand on examine les cas, quand on voit, par exemple, moins de 1 000 cas, mais dans cette période de temps, nous avons eu un certain nombre d’étudiants qui ont été victimisés par le personnel de ces écoles et cela a un impact dévastateur sur ces enfants et sur leur communauté. 

Donc les enfants vraiment sous-signalent ces incidents et du coup, on a certainement un chiffre beaucoup plus élevé en réalité. Je pense qu’avoir cette conversation aujourd’hui est très important et donc je suis ravie d’en faire partie.

Derek Haime :

Linda, est-ce que vous pourriez y ajouter quelque chose?

Linda Lacroix :

Oui, tout à fait. 

Un étudiant est une victime de trop car les impacts sur les étudiants peuvent être significatifs, traumatisants donc nous devons prendre tout très au sérieux, y compris donc les violations de ces limites. Cela nous demande donc de traiter ces allégations et d’utiliser tout ce qui est à notre disposition donc pour prévenir ces cas. 

Il est important de savoir que le dépassement de ces limites peut être un précurseur au comportement professionnel beaucoup plus grave. 

Derek Haime :

Merci Linda. 

Et Laina?

Laina Andrew :

Oui. Donc je fais écho aux commentaires de mes collègues. Donc les limites professionnelles sont essentielles car l’éducation est un composant très important dans notre société et dans le développement de nos enfants. Leurs enseignants doivent être des adultes qui prennent soin de ces enfants. Ils ont donc un contact, une proximité avec eux. En tant qu’enseignants, nous avons une déontologie qu’il faut respecter donc en ce qui concerne la confiance et l’intégrité. 

Et cela on le voit dans le travail du Collège et quand on travaille dans d’autres contextes quand on travaille avec les étudiants enfin. Et quand on enseigne nos élèves, ce sont des rapports qui sont extrêmement importants. Nos enfants – ce sont des coachs, ce sont des professeurs de théâtre et ce sont souvent des membres de la communauté de ces mêmes enfants et notre comportement est essentiel à la sécurité au développement de ces enfants. 

Donc il nous incombe, en tant qu’enseignants et enseignantes, d’établir ces relations saines avec les enfants dans nos écoles. 

Derek Haime :

Beaucoup d’enseignants donc se surpassent en tant qu’éducateurs. Comment faire la différence entre le dévouement à la profession et le dépassement des limites professionnelles? En fait, comment trouver un équilibre entre le professionnalisme et l’accessibilité? 

Daina Andrews :

Oui. Je suis très heureuse de voir la première partie de cette question, donc de reconnaître le travail de nos enseignants. Ce sont des enseignants donc qui respectent le curriculum, et ce sont aussi les adultes qui prennent soin souvent de ces enfants dans leurs salles de classe. Je pense qu’on va y revenir tout à l’heure. 

Donc les enseignants ont une position d’autorité et il nous faut de la transparence surtout dans les conférences, par exemple, conversations avec des étudiants dans une salle ouverte, connecter avec les enfants par email pendant la journée et mettant en copie soit un autre enseignant, un parent. Donc il faut travailler, voilà, avec ses étudiants après l’école, par exemple, en ligne mais pas à l’école, le soir.

Donc il faut montrer donc les relations donc appropriées et redevables. On peut être disponible mais il faut établir des limites dès le départ. Il faut faire savoir aux étudiants, voilà, les façons qu’ils peuvent utiliser pour nous contacter, etc. Donc en tant qu’enseignant ou enseignante, il faut connaître son rôle, il faut se référer à l’infirmière peut-être de l’école parfois ou de demander à un administrateur de l’école le cas échéant. 

Donc nous sommes tous là pour appuyer nos étudiants et on ne doit jamais avoir l’impression d’être le seul adulte pour cet enfant en question. 

Derek Haime :

Linda, d’un point de vue disciplinaire, qu’est-ce qui se passe si un enseignant ou une enseignante franchit une limite par inadvertance? Avez-vous des conseils à donner aux enseignants sur les signes à surveiller pour que, en tant qu’enseignants, vous puissiez vous adapter rapidement ou chaque fois que vous pensez que vous dépassez un peu votre limite?

Linda Lacroix :  

Notre recommandation se focalise surtout sur la punition en fait mais tout va dépendre des circonstances. Pour un membre du Collège, donc moi je peux vous conseiller, voilà, ce sont des représentants de la fédération qui vont vous porter des conseils.

Les membres doivent être prêts à pivoter dans les conversations afin d’éviter donc de dépasser des limites professionnelles. Si on comprend, on commence à comprendre qu’une conversation va dans un certain sens, il faut pivoter.

On va trouver un certain nombre de mots clés, par exemple, dans la recommandation. Donc « relation », « rapport », est-ce que c’est – votre façon de faire est toujours similaire pour tous les étudiants? Donc est-ce que vos contacts sont pendant les heures standards, donc de l’école, et pas en-dehors? Et est-ce que d’autres personnes sont au courant de ces relations?

Donc troisième point, donc l’endroit, donc où a lieu cette interaction? Si ce n’est pas à l’école, est-ce qu’on est vraiment transparent dans la communication de l’endroit où se passe tout ce qui se passe avec cet étudiant? Donc si vous avez, par exemple – oui, si vous avez de très bonnes intentions, vous n’avez aucune intention de faire du mal mais vous vous rendez compte que : « Oui, je comprends comment on pourrait percevoir mes actions comme, voilà, avoir franchi une limite, » je vous invite donc de contacter, voilà, un représentant de votre fédération pour en parler, voilà, parlez à votre proviseur. 

Je vous conseille juste d’expliquer votre situation et d’en discuter. Voilà. Parce que si, dans votre for intérieur, vous avez ce sentiment donc d’avoir franchi une limite, voilà, je vous conseille d’en parler. 

Si nous avons des parents, voilà, en ligne, ce serait peut-être judicieux de contacter quelqu’un au Collège et nous serions heureux donc de discuter avec vous pour mieux comprendre ce qui se passe.

Derek Haime :

Daina, que font donc les boards?

Laina Andrews :

Donc chaque board a donc des procédures pour leurs investigations quand il y a donc une allégation donc de dépassement de limites. Tout dépend de la nature de la plainte et le degré donc – l’importance, voilà. On peut consulter l’administration ou l’enseignant ou l’enseignante en question. On peut retirer un enseignant de la salle de classe et puis émettre – le suspendre, par exemple. 

On travaille en étroite collaboration avec tous les services, dans des services pour l’enfant. Nous sommes mandatés, bien sûr, par donc l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario donc de coopérer, voilà, avec toutes les parties et je peux dire que toutes les…

La communication avec les parents est essentielle à toutes nos activités. Mais je pense que la meilleure prévention c’est l’éducation et c’est ce qu’on fait en tant que board, on travaille avec les leaders de nos écoles donc et on fait des revues donc des codes de conduite et nous avons beaucoup de recommandations publiées. 

Je pense que tous nos enseignants veulent le meilleur pour nos étudiants et je pense que la bonne partie, la majorité de nos enseignants ont envie que nos étudiants soient heureux et qu’ils aient du succès mais ils doivent comprendre comment ces limites professionnelles peuvent vite être dépassées, franchies et on essaye d’aider les enseignants à comprendre l’importance d’avoir des relations transparentes avec leurs élèves. Il faut être dans un espace transparent et à un moment approprié. Voilà. 

Derek Haime :

Noni, je vais vous poser la prochaine question. Donc un certain nombre de participants ont posé cette question : quand suggérez-vous aux parents de parler de ces limites à leurs enfants?

Noni Classen :

Bien je pense que c’est, voilà, on se concentre sur les comportements donc quand on parle aux enseignants et quand on parle aux enfants, c’est à peu près la même chose donc ce qui est approprié et ce qui ne l’est pas. 

Oui, on peut commencer à parler aux enfants dès leur plus jeune âge qu’est-ce que cela veut dire une limite, voilà, leur faire comprendre ce qui doit être admis et non admis, qu’est-ce qui est sûr. Quels sont les comportements qui sont sains et sûrs, qu’est-ce qui est acceptable dans une relation avec une autre personne dont avec un autre adulte, avec un enseignant. 

On doit commencer par expliquer que le rôle de l’adulte pour un enfant est de le protéger et leur comportement devrait être de telle sorte que l’enfant se sente en sécurité. Voilà. Parfois on doit faire des choses qui ne plaisent pas forcément à l’enfant mais, voilà, ça va, ce comportement va permettre à cet enfant d’être en sécurité

Souvent, les adultes ont des comportements qui sont inappropriés ou malsains, voilà. Ce ne sont pas forcément des attouchements mais un adulte qui permet à un enfant de ne pas suivre les règles, leurs parents ne feraient jamais ça donc cela établit un rapport préférentiel. C’est un rapport différent qu’un rapport que cet enseignant a avec les autres enfants. Voilà. Il souhaite envoyer des textos le soir pour leur souhaiter bonne nuit ou très fréquemment donc il y a cette méthode un peu ou très informelle. 

Donc de contacter l’enfant qui n’est pas approprié et cela peut vite passer à un contexte sexuel donc il faut comprendre les comportements sains et sûrs des adultes et leur expliquer ces limites de cette façon, donc est-ce que quelqu’un souhaite vous embrasser, donc une étreinte, par exemple. Si un enfant est triste et qu’il souhaite avoir cette étreinte de la part d’un adulte, d’accord mais si c’est le contraire, voilà. 

Un adulte qui pense plus à ses besoins et ses désirs avant les besoins de l’enfant, donc si l’adulte donne de l’argent à l’enfant. Voilà. Ce sont des choses qui ne sont pas saines ni sûres pour les enfants. Voilà. Car ces adultes, les enseignants sont chargés de la sécurité des enfants et quand les enseignants franchissent les limites et qu’on commence à utiliser leurs enfants pour satisfaire leurs besoins, c’est là où le problème commence. 

Derek Haime :

Là j’avais l’impression d’entendre les gens furieusement prendre des notes. Ces séances sont enregistrées et on va avoir cet enregistrement qui sera mis à disposition suite à la réunion. Donc ne vous inquiétez pas. 

Laina, donc vous avez dit quelque chose tout à l’heure. Voilà que de nombreux enseignants se surpassent, se dépassent. Donc en tant qu’éducateur, comment puis-je faire la différence entre le dévouement ou le dépassement des limites? Donc comment trouver l’équilibre entre le professionnalisme et l’accessibilité?                                                            
                        
Laina Andrews :

Je pense que tout d’abord on doit se rappeler que, voilà, tout tourne autour de la transparence. Il faut connaître les limites et en parler de ces limites à l’école, dans les comités, les boards pour que tous, enseignants et adultes, donc soient conscients de ces limites. Donc il y a les endroits et les moments qui fixent ces limites à l’école et à l’extérieur de l’école. 

Souvent, on comprend que les limites peuvent être un peu brouillées et ça se comprend et voilà, les enseignants sont là pour appuyer leurs étudiants. On doit assurer leur croissance, leur développement et leur…

Nos enseignants ont différents rôles à l’école; ce sont des coachs, par exemple. Cela demande beaucoup d’efforts de la part des enseignants si, par exemple, s’il y a une conversation qui a lieu, si vous êtes un enseignant qui se retrouve dans une situation qui vous met mal à l’aise, bon, cela doit vous faire comprendre que, voilà, ce n’est peut-être pas approprié et on vous conseille donc de parler aux ressources humaines, de parler à votre syndicat. Il y a beaucoup de soutien qui est disponible. Voilà. Il faut rester donc transparent et avoir ce réflexe donc d’en parler. 

Derek Haime :

Une question donc : pour les parents, donc que peuvent les parents – quels sont les signes que les parents peuvent rechercher chez leurs enfants? 

Noni Classen :

Bien cela dépend des enfants, de l’âge et du genre de conduite. Voilà. Donc moi je vais donner un petit éventail de circonstances. 

Donc si on a un enfant jeune qui est dans une relation non appropriée ou si les limites ont été franchies, une relation informelle a été établie avec un enseignant, un adulte à l’école, voilà, cela commence à être quelque chose de beaucoup plus émotionnel, un jeune peut trouver cela génial, voilà. Il se sent spécial, voilà. Ce n’est pas quelque chose d’effrayant, ce n’est pas ce genre de relation et le parent ne va pas le voir de cette façon. 

Il est important donc de reconnaître le fait que si vous voyez des changements de comportement chez votre enfant ou si vous voyez un changement dans la relation avec l’enseignant, si l’enfant commence à garder des secrets, de s’éloigner des parents parce qu’il se sent plus connecté avec une autre personne, il souhaite passer plus de temps avec cette personne, si vous constatez, voilà, un grand changement quelconque, voilà, l’intensité des émotions par rapport donc à cette relation. 

Vous pouvez voir, par exemple, un enfant qui serait très déprimé ou qui a du mal à, par exemple, à se concentrer ou à être à l’aise avec les (inaudible), qui a des problèmes, par exemple, de mémorisation. Il peut y avoir aussi des changements au niveau scolaire, ils ont des difficultés à apprendre, par exemple, des difficultés à dormir. 

Ça aussi, ça peut être donc des changements biologiques ou physiques, par exemple, avec des migraines ou bien des maux à l’estomac ou bien leur système auto-immunitaire qui marche moins, ils sont plus souvent malades. 

Donc ça se sont tous des éléments que les enfants sont mal à l’aise et ce n’est pas toujours lié à une relation inappropriée avec quelqu’un mais ça peut être quand même un signe qui montre que votre enfant a quand même un problème quelque part, et quand on voit ça, il faut – quand on se rend compte qu’il y a quelque chose de différent avec son enfant en tant que parents, vous les connaissez très bien, les enseignants aussi connaissent les enfants très bien donc les autres enseignants aussi peuvent le voir, donc quand on voit ces changements qui apparaissent chez l’enfant, il faut se poser la question et se dire : « Qu’est-ce qui se passe? » 

Les enfants avec lesquels nous travaillons, nous – et aussi avec d’autres personnes qui ont eu ce type de problème, la question qu’ils disent c’est : « Mais personne ne m’a jamais demandé quoi que ce soit. » Donc les gens, on peut se dire : « J’ai l’impression que t’es pas dans ton état habituel. Est-ce qui – qu’est-ce qui se passe? » C’est ça qu’il faut poser comme question. 

Derek Haime :

Merci Noni. 

Et Laina, j’ai une autre question qui est venue de la part de nos futurs enseignants. Je vais un petit peu la changer pour répondre à toutes les questions qu’on a eues. 

Par exemple, dans les petites communautés, les enseignants peuvent assumer plusieurs rôles et ça vous l’avez dit aussi tout à l’heure. Par exemple, vous pouvez enseigner et entraîner l’équipe locale de baseball, et moi je connais d’autres exemples comme ça. 

Donc comment est-ce qu’on arrive à maintenir les limites professionnelles tout en remplissant donc ces rôles?

Daina Andrews :

Oui, je vais répondre, Derek. 

Et je sais que ce n’est pas simplement les rôles dans la communauté. Ça va, bien sûr, au-delà de la salle de classe. Ça peut être, par exemple, en effet, créer, par exemple, une pièce de théâtre avec les enfants, etc. Et les communautés sont des choses qui sont très importantes dans leur rôle. Ça peut être, par exemple, un stage de l’été, il peut y avoir aussi donc des enfants qui participent à ça, ou ça peut être aussi d’autres (inaudible). 

Donc il y a différents rôles que l’on prend en tant que pédagogue, c’est vrai, mais on est toujours responsable que l’on soit dans la salle de classe le mercredi matin ou si vous êtes dans un restaurant le jeudi soir ou dans un stade le samedi matin. Donc en tant que pédagogue, on ne doit pas avoir des relations directement avec ses comptes de réseaux sociaux, il faut vraiment avoir des normes déontologiques là-dessus, savoir qu’il y a des limites professionnelles que l’on doit avoir à tout moment. L’utilisation, par exemple, les communications électroniques doivent être vraiment très vérifiées, on doit être conscient de cela. 

Et il y a beaucoup de membres de notre communauté qui sont très respectés et moi-même je sais que je peux aller, par exemple, faire des courses et je vois des parents des enfants, des élèves que j’ai actuellement ou du passé et on me regarde en tant qu’enseignante, en tant que pédagogue. C’est comme qu’on s’adresse à moi. 

Et donc c’est au responsable, au pédagogue de garder cette – ce rôle et respecter ces limites, respecter, finalement, son propre métier. 

Derek Haime :

Merci beaucoup. 

Linda, est-ce que vous pourriez également nous donner des conseils aux enseignants quand c’est l’élève, voire même un parent qui encourage la relation?

Linda Lacroix :

Donc je vais désactiver mon micro. 

Derek, ça c’est vraiment quelque chose qui est assez claire. C’est-à-dire que la responsabilité est toujours du côté de l’enseignant, du pédagogue qui doit toujours maintenir les limites professionnelles à tout moment. Un enfant ou un adulte ne devront pas être responsable là-dessus donc on ne doit pas accepter ce genre de chose. 

Si c’est nécessaire, et on l’a dit par le passé, vous pouvez parler avec votre fédération, avec votre employeur si vous avez une situation spécifique en tête ou même également donner donc les éléments qui expliquent cela. 

Donc ce qui est important c’est que c’est vraiment l’enseignant, le pédagogue qui a cette responsabilité. 

Derek Haime :

Merci. J’aurais une question pour toutes trois, donc Noni, Linda et Laina. 

Nous avons plusieurs donc enseignants candidats qui disent qu’elles sont un petit peu – connaissent cette situation donc en ligne qui est nouvelle, c’est une problématique de l’enseignement à distance qui est notre réalité aujourd’hui. On est un petit peu en avance et on a eu aussi des questions en direct donc je vais vous les poser comme ça directement aussi puisqu’il reste un peu de temps, donc ça va mettre un peu de pression sur vous. 

Mais tout d’abord celle-ci : la COVID-19 nous a forcés à faire en sorte que les salles de classe sont entrées dans nos foyers en ligne. Donc comment établir et maintenir les limites dans un tel contexte? Et certains enseignants se sont demandé comment est-ce qu’on échange avec un élève à titre individuel en ligne. Est-ce que, par exemple, est-ce qu’il faut enregistrer la session? 

Noni, est-ce que vous pouvez commencer?

Noni Classen :

Oui. Je vais commencer avec la première partie de la question. Je crois qu’il y a beaucoup de – mes collègues vont pouvoir répondre aux autres questions. 

Donc comment, voir comment est-ce qu’on gère avec en ligne. C’est vrai qu’aujourd’hui c’est un véritable défi de télé-travailler, d’enseigner, de télé-enseigner aujourd’hui, et je sais que le travail est formidable qui est fait par les enseignants, et je crois qu’il faut se dire, on a beaucoup discuté de cela chez nous aussi, c’est-à-dire que la classe est en ligne donc il faut faire comme si on était en classe. Donc ce que nous recommandons c’est qu’il faut faire en sorte que l’on fait comme si on était dans une classe, salle de classe, c’est-à-dire en présentiel. 

Vos contacts avec les enfants doivent être toujours recherchés sur des résultats des enfants. Il faut rester formel; ça n’est pas du tout quelque chose de familier, et que les relations soient professionnelles. Donc gardez vraiment ces directives, ces limites professionnelles, cette distance professionnelle. 

C’est vrai qu’en ligne on peut avoir l’impression que c’est plus familier, surtout les enfants pensent que c’est comme ça donc c’est à vous de faire en sorte d’éviter cela. Donc aider les enseignants et les parents et les élèves de rappeler qu’on est actuellement en cours, en classe. Et aussi, il faut voir en fonction du temps aussi que l’on garde vraiment les moments de classe, ça c’est les temps de cours, et le reste, c’est autre chose.

Donc ça, il faut bien faire la démarcation entre les deux de façon à assurer vraiment plus de transparence dans les relations. 

Derek Haime :

Merci Noni. 

Linda?

Linda Lacroix :

Moi je rajouterai que la recommandation sur les limites professionnelles a ajouté des éléments là-dessus, par exemple, sur utiliser les technologies qui sont agréées par l’employeur, de ne pas donner votre adresse personnelle, par exemple. Il ne faut pas, en-dehors des cours vraiment, avoir des (inaudible). L’Ordre également, dans cette recommandation, a également une autre recommandation professionnelle sur l’utilisation de la communication électronique et je crois que ça peut être très utile aussi. Il y a beaucoup d’informations dedans. 

Et pour ce qui est des relations donc d’un élève à titre individuel (inaudible) et l’enregistrement, je crois qu’il faut comprendre que pour des raisons de confidentialité, il faut faire attention mais quand vous faites des enregistrements, il faut le voir avec votre employeur. Il ne faut pas le faire systématiquement parce qu’il peut y avoir des préoccupations d’ordre vie privée. 

Ensuite, quand il y a des fautes professionnelles, nous avons une recommandation aussi là-dessus, et on peut utiliser parfois les enregistrements pour ça, pour le prouver. 

Derek Haime :

Laina, est-ce qu’il y a des choses à ajouter? 

Laina Andrews :

Oui. Je suis d’accord. Ce sont les mêmes paramètres qu’on doit appliquer en ligne et en présentiel. Donc il faut simplement réfléchir à cette communication qu’on a dans l’apprentissage en ligne avec les parents et les élèves. Donc une fois qu’on a les paramètres qui sont bien fixés, je crois que les gens seront à l’aise avec tout ça. 

Maintenant, pour un pédagogue, quand il y a donc une relation avec un élève, il faut voir si la communication se fait dans le bon endroit au bon moment et si la question se pose, des questions se demandant est-ce qu’il faut enregistrer, ça veut dire qu’il y a un problème quelque part. Donc il faut pas le faire – est-ce qu’il y a une préoccupation finalement?

Et je dirais, puisque ça fait déjà un an qu’on télé-enseigne, je crois que les enseignants ont trouvé des idées fantastiques, par exemple, des groupes de parents, des groupes d’élèves dans les conférences d’enseignement. Et je suis très contente de voir ça. C’est-à-dire que c’est vraiment un aspect très intéressant pour assurer des directives qui soient utiles pour tous. 

Je crois que les structures que les pédagogues ont pu mettre en place pour limiter ces limites professionnelles, pour démarquer ces limites professionnelles montrent justement leur intégrité et assurer cela. Donc vraiment regardez la recommandation sur la communication et nous-même, au conseil éducatif, au conseil scolaire et dans d’autres conseils aussi, dans d’autres boards, on regarde ça très important. 

Donc à chaque fois qu’il y a quelque chose qui devient de plus en plus familier, informel, eh bien il peut y avoir des risques. Donc si vous avez l’impression qu’il y a quelque chose d’informel, on est en train de brouiller probablement les limites professionnelles. 

On a parlé aussi donc des petites communautés éloignées aussi. Souvent, la communication est moins formalisée dans ces endroits et il faut savoir prendre ses distances, reprendre cela en se disant quel est notre rôle, quel est l’état, quel est le lieu où on peut le faire. Mais les élèves ont besoin de nous. Il faut qu’on leur explique qu’est-ce que c’est qu’un citoyen modèle en termes de communication et il faut pouvoir utiliser tous les outils en ligne qui existent et qui sont disponibles. 

Donc Linda en a parlé aussi, il faut dire aux enseignants de regarder toutes les directives qui sont données par chaque conseil scolaire. Il y a beaucoup d’aide là-dessus. Regardez les recommandations de l’Ordre et nous aussi, en tant que conseil scolaire, nous créons aussi des recommandations. Donc je dirais aux enseignants, aux pédagogues de regarder cela, de regarder leurs conseils scolaires, de leur demander conseil. 

Je crois aussi que les fédérations aussi ont beaucoup de ressources et qui sont vraiment dans l’ordre des normes déontologiques qui sont les nôtres. Je crois que nous travaillons aussi beaucoup avec les syndicats, avec les fédérations et ça c’est important en termes, par exemple, de formation continue des enseignants. 

Derek Haime :

Merci Laina. Je ne suis pas surpris. Je crois que vous êtes de très bons pédagogues et quand on est de bons pédagogues, on donne en général beaucoup de questions, on a envie de vous poser des questions. 

Donc Linda, c’est vous qui allez être la première, parce que je donne toujours la parole en premier à Noni donc pour cette fois je donne à Linda : est-ce que vous pouvez expliquer quelles sont les obligations, par exemple, de signaler à l’employeur? Qu’est-ce que ça veut dire? Il y a donc une question là-dessus, avoir plus d’éléments là-dessus. 

Linda Lacroix :

Bien sûr. Un employeur, s’il limite l’exercice d’un enseignant pour faute professionnelle, doit le faire dans les 30 jours. L’employeur également doit faire une notification au membre pour expliquer que l’on a envoyé ça. Donc l’Ordre prend ces informations. 

Ensuite, un employeur – si un employé, donc s’il est rendu coupable ou s’il y a une situation où il peut y avoir des risques, il y a aussi quelque chose donc l’employeur doit le dire même si la personne ne travaille plus pour cet employeur. Donc quand il y a une faute professionnelle, ça doit se faire. Donc l’employeur doit toujours aussi avoir des rapports à donner. 

Derek Haime :

Et vous, Laina, est-ce qu’il y a des choses à rajouter d’un point de vue donc du conseil scolaire? 

Laina Andrews :

Non, pas vraiment. Nous travaillons vraiment avec les mêmes règles avec l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario. C’est notre responsabilité et donc de faire les signalements quand ils arrivent selon la directive. La directive est très claire donc il faut vraiment suivre ces règles. Il y a des processus qui sont mis en place et que nous suivons à la lettre et les paramètres qui existent parce que nous voulons protéger nos enfants.

Derek Haime :

Donc je crois que les réponses ont déjà été très complètes. Est-ce que Noni, vous avez quelque chose à rajouter?

Noni Classen :

Oui. Je crois que les réponses sont très intéressantes. Je rajouterai simplement qu’en tant qu’adultes, les enseignants sont des gens qui veulent protéger toujours les enfants par nature donc quand on voit quelqu’un, un collègue, par exemple, ou quelqu’un d’autre à l’école, commence à avoir des relations inappropriées, je crois qu’il faut agir immédiatement parce que les limites professionnelles et le côté faute professionnelle est vraiment un endroit où, justement, on peut assurer la protection de l’enfant. Donc c’est vraiment le moment opportun pour agir. 

Derek Haime :

Merci beaucoup Noni. 

La question est plutôt une synthèse de tout ce qui a été dit et ce qu’on a pu voir dans la vidéo donc je vais peut-être poser la question de nouveau à Noni : quelles sont les meilleures recommandations pour les interactions entre enseignants et élèves sur les réseaux sociaux? 

Noni Classen :

Les meilleures recommandations vous dites?

Derek Haime :

Oui. 

Noni Classen :

Pour les réseaux sociaux, il faut être très prudent. Ce que nous voyons c’est qu’il y a eu 90 % de signalements qui viennent d’enfants qui ont des problèmes en ligne essentiellement. Donc apparemment, ça arrive en ligne beaucoup. Et comme Laina l’ai dit, on doit être – expliquer aux enfants qu’est-ce qu’une conduire appropriée en ligne. Et il faut éviter le flou parce que vous avez beaucoup d’enfants qui sont touchés ou qui également blessent d’autres, ça va dans les deux sens. Donc il faut faire très attention. 

Donc si vous avez une relation professionnelle avec un enfant, il ne faut pas que ça devienne une relation personnelle avec des interactions sociales sur les réseaux sociaux. Donc il faut expliquer aux enfants, leur bien faire – montrer et il faut être aussi un modèle pour eux, être exemplaire en expliquant : « Avec toi je ne serai pas sur tel réseau social parce que je suis enseignant. Par contre, quand je suis sur le compte de l’école, je peux avoir une relation donc en ligne avec toi. » Donc il faut aussi qu’on soit des modèles des exemples. 

Derek Haime :

Merci. 

Linda, il y a des choses à rajouter? 

Linda Lacroix :

Non. Je crois que c’était clair. J’ai aimé ce qu’a dit Noni, donc il faut éviter les interactions personnelles parce que ça brouille les lignes de démarcation et il faut éviter donc que ça devienne normalisé, c’est-à-dire que les enfants pensent que cette interaction avec un enseignant sur un réseau social, c’est normal. Il faut éviter de suggérer cela à l’enfant. 

Donc pour la sécurité des enfants, il faut vraiment le montrer clairement, leur expliquer et être un exemple. 

Derek Haime :

Merci. 

Je vois que Laina est en train de hocher la tête. 

Laina Andrews :

Oui. Je dirais la même chose. Peut-être que je peux ajouter quelque chose mais en tout cas, il y a d’autres façons de communiquer avec les enfants et avec leur famille. On n’est pas obligés d’utiliser les réseaux sociaux, c’est pas nécessaire. Donc restez dans le temps des cours, utilisez les comptes professionnels. Toutes les écoles, la plupart des écoles, la plupart des élèves ont des comptes scolaires et donc il faut toujours se rappeler qu’on doit avoir une casquette qui est notre casquette de pédagogue toujours sur la tête à tout moment. 

Et il faut vraiment séparer ces comptes personnels et professionnels et être conscients, en tant que pédagogues, que nous avons ce rôle d’être exemplaires. 

Derek Haime :

Merci. 

Et je voudrais dire également que toutes nos recommandations professionnelles sont disponibles sur le site web aussi bien en anglais qu’en français. 

Donc on a eu vraiment une mine d’informations ici sur un sujet très sérieux. Vraiment vos réflexions étaient très pertinentes et on a eu des informations qui sont si pratiques et très utilisables au jour le jour et je vous connais bien toutes les trois, je sais que vous avez fait beaucoup de recherches pour dire ce genre de chose. 

Donc je voudrais tout d’abord vous remercier vraiment et je suis content que ça ait été enregistré parce que je sais que moi je vais le réécouter parce qu’il y a eu beaucoup de conseils pertinents. 

On n’a pas totalement terminé. Chantal, je vais vous redonner la parole pour donner le mot de la fin. 

Chantal Bélisle :

[Sans interprétation] …reçu plusieurs demandes concernant l’accès au webinaire. Comme Derek… as Derek mentioned. So in a few weeks, these occurrences will be available on the website as will answers to questions that we were unable to answer this evening. So I would like to tell you that this will be available in the next few weeks and I invite you to consult these videos, also the video that we shared at the beginning of the …la chaîne YouTube. Elle est disponible en anglais ainsi qu’en français. Alors servez-vous-en si elle peut vous être utile. 

Sur ce, je vous remercie sincèrement tout le monde qui a participé avec nous ce soir dans le cadre de ce webinaire. Votre intérêt pour la sécurité et le bien-être des élèves de l’Ontario est essentiel afin d’assurer un milieu d’apprentissage sécuritaire et accueillant pour tout le monde. 

Je vous souhaite une bonne soirée et surtout de rester en bonne santé. Merci tout le monde. 
